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Protection des citoyens face aux fuites de données
Question écrite n° 16034

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargée de l'intelligence artificielle et du
numérique, sur les conséquences de la fuite massive de données ayant récemment affecté la direction générale
des Finances publiques. À la suite d'une cyberattaque d'ampleur du fichier FICOBA en février 2026, les données
personnelles de plus d'un million de Français auraient été compromises, notamment des informations sensibles
telles que l'identité des contribuables et leurs coordonnées bancaires issues du fichier des comptes bancaires.
Cette situation suscite une vive inquiétude parmi les citoyens concernés, qui se retrouvent exposés à des
risques accrus d'usurpation d'identité, de fraude bancaire ou encore d'escroqueries ciblées. Au-delà de la
gravité de la faille de sécurité elle-même, cette situation met en lumière les difficultés rencontrées par les
victimes pour se protéger efficacement après une telle fuite. Nombre d'entre elles doivent aujourd'hui multiplier
les démarches auprès de différentes administrations et organismes (dépôts de plainte, signalements auprès de
la CNIL, démarches bancaires) sans qu'un dispositif clair, centralisé et automatisé de protection ne leur soit
proposé. Cette charge repose ainsi largement sur les victimes, alors même que les données concernées
relèvent de la responsabilité de l'État. Dans les Alpes-Maritimes comme sur l'ensemble du territoire, plusieurs
administrés font part d'une inquiétude profonde et durable face à ces risques, certains redoutant notamment
l'ouverture frauduleuse de comptes ou la souscription de crédits à leur insu. Cette situation alimente un
sentiment d'insécurité numérique et d'abandon face à des procédures jugées complexes et insuffisamment
protectrices. Dans ce contexte, se pose la question de la mise en place de dispositifs de protection renforcée,
tels que des mécanismes d'alerte automatique auprès des établissements bancaires, des procédures simplifiées
de blocage préventif en cas de suspicion d'usurpation d'identité, ou encore un accès facilité et sécurisé aux
informations relatives aux comptes bancaires afin de détecter rapidement toute anomalie. En conséquence, elle
souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour renforcer la protection des
citoyens à la suite de fuites de données impliquant des services de l'État et s'il envisage la mise en place de
dispositifs préventifs et automatisés permettant de mieux protéger les victimes contre les risques d'usurpation
d'identité et de fraude.
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